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Le Comité accueille favorablement la proposition de la Commission et approuve ses objetifs de réduction 
des délais d'approbation. Cependant le Comité demande à la Commission de réduire le délai qui peut 
s'écouler entre l'introduction d'une demande d'autorisation de commecialisation d'un produit innovant et 
l'adoption de l'avis du Comité scientifique de l'alimentation humaine.
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